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TEXTE ADOPTE
PAR LA COMMISSION

ARTICLE Fr

Au lieu de: «le règlement prévu à l'arti-
cle 4 », lire: « le règlement prévu à l'article 5 ».

ART. 3

Au lieu de: «Le jury ne peut siéger que si
six de ses membres sont présents. Les décisions
du jury sont prises à la majorité des voix. Si,
après dix tours de scrutin, aucune majorité ne
se dégage, le prix est attribué à la majorité
relative », lire: «Le jury ne peut siéger que si
dix de ses membres sont présents. Les décisions
du jury sont prises à la majorité des voix. Si,
après six tours de scrutin, aucune majorité ne
se dégage, le prix est attribué à la majorité
relative ».

ART. 4

Dans le deuxième alinéa, au lieu de: «la
répartition prévue à l'article 2 », lire: «la
répartition prévue à l'article 3 ».

Dans le troisième alinéa, au lieu de: «par
le président », lire: «par son président ».

ART. 7

Au lieu de: «entre les œuvres différentes »,
lire: «entre des œuvres différentes ».
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